
L'utilisation des engins bruyants (tondeuses, débroussailleuses, 
motoculteurs etc..) est réglementée sur la commune comme 
suit : 
 
de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 20h00 du lundi au vendredi 
 
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 le samedi 
 
de 9h00 12h00 le dimanche et les jours fériés 
 
Les 2 roues de type booster moto etc... doivent être équipés de 
silencieux efficaces et réglementaires. 
 
Tout contrevenant sera verbalisé par la police municipale ou la gendar-

merie conformément à la loi.    














